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Sur les deux sites : 

Jours : Lundi, mardi, jeudi, vendredi  

Horaires : 7h30 – 8h20 et 16h30 à 18h30 

Forfait mensuel : 14€/enfant périscolaire et 13€/enfant étude. 

Les inscriptions et règlements se font auprès de Mme RIVERA Antonella, en mairie, aux heures d’ouverture de 

bureau, les chèques sont à libeller à l’ordre du Trésor Public. 

LES MERCREDIS : 

Les enfants sont accueillis au CLSH de Labastide Saint Pierre suite à la convention signée par les 2 communes. 

 

 

 

Au seuil de cette nouvelle année, les élèves, l’équipe enseignante et le personnel communal vous présentent 

leurs meilleurs vœux. 

 

♦Effectifs année scolaire 2008 / 2009                                          
 

 effectif total: 171 

 

Classe PS/MS Virginie MONTASTIER 16 + 13 = 29 

Classe MS/GS Isabelle LAGUILLE 4 + 21 = 25 

Classe CP Clotilde MOUSSU                24 

Classe CE1 Marie José ARNOULT                22 

Classe CE1/CE2 Laurence BRULE 19 + 4 =  23 

Classe CM1 Patricia 

MARGUINAUD 

              25 

Classe CM2 Clotilde LOUBERE               23 
 

Inscriptions pour la rentrée scolaire 2009  
 

Les inscriptions à l’école primaire d’ORGUEIL (élémentaire et maternelle) concernent les enfants qui résident 

dans la commune.  

 

Elles se dérouleront  les :     

       

- vendredi 29 mai 2009 pour les élèves qui sont nés avant le 31 décembre 2006 

- vendredi  6 juin 2009  pour les élèves nés entre le 1
er

 janvier 2006 et le 31 août 2007 ;  

Ces derniers seront inscrits sur liste d’attente et seront admis en fonction des places disponibles d’une part et 

des dates de naissance d’autre part. 

 

Il est indispensable que l’enfant soit propre, sous peine d’exclusion. Tout enfant inscrit doit venir régulièrement 

à l’école sous peine de radiation afin de favoriser l’intégration d’autres élèves. En effet, les familles s’engagent 

lors de l’inscription  à une fréquentation très régulière malgré le jeune âge de l’élève. 

Pour l’inscription, veuillez vous munir du : 

- certificat d’inscription délivré par la mairie     

- livret de famille, 

- carnet de santé, 

- certificat de radiation si l’élève a déjà été scolarisé. 

* En cas d’indisponibilité pour ces dates- là, veuillez prendre rendez-vous avec la directrice au numéro suivant :  

05 63 30 18 73. 

 

EEENNNFFFAAANNNCCCEEE,,,   JJJEEEUUUNNNEEESSSSSSEEE    

GGGAAARRRDDDEEERRRIIIEEE   MMMUUUNNNIIICCCIIIPPPAAALLLEEE   

EEECCCOOOLLLEEE   PPPRRRIIIMMMAAAIIIRRREEE   DDD’’’OOORRRGGGUUUEEEIIILLL   :::    EEECCCOOOLLLEEE   MMMAAATTTEEERRRNNNEEELLLLLLEEE   EEETTT   EEELLLEEEMMMEEENNNTTTAAAIIIRRREEE   


